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L’article L151-43 du code de l’urbanisme précise que « les PLU doivent comporter en annexe les 

servitudes d’utilité publique affectant le sol qui figurent sur la liste dressée en Conseil d’Etat ». 

Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes d'utilité publique 

affectant l'utilisation du sol mentionnées précédemment, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 

et R. 151-53 du code de l’urbanisme. 

Les annexes du Plan Local d’urbanisme comprennent le rapport présent ainsi que les plans suivants : 

 E1a Plan des servitudes 

 E2a, b, c, d et e : Plans des réseaux d’alimentation en eau potable (AEP) et de gestion des 

eaux pluviales (EP) 
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Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) affectant l’utilisation du sol sont des limitations administratives 

au droit de propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de législations particulières en 

vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le patrimoine naturel 

ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 

L’article L151-1 du code de l’urbanisme précise que le PLU fixe les règles générales et les servitudes 

d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs mentionnés aux articles L.101-1 à L.101-3, qui 

peuvent notamment comporter l’interdiction de construire, délimitent les zones naturelles ou agricoles 

ou forestières à protéger et définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant 

l’implantation des constructions. 

Les servitudes d’utilité publique font partie des documents ayant une source juridique 

indépendante du Plan Local d'Urbanisme. 

La liste des servitudes présentes et effectives sur le territoire de 

Sept-Saulx1 

  

                                                      

1 Source : Le document « Porter à connaissance de l’Etat » à la commune de Sept-Saulx en date de 2015 ,modifié en juin 2019 
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Le plan des servitudes d’utilité publique  

Le plan des Servitudes d’Utilité Publique issu du Porter à Connaissance de l’État est disponible sur le 

forme du plan E1a annexé. 
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11 PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 

La commune de Sept-Saulx est soumise aux dispositions des arrêtés préfectoraux relatifs au 

classement sonore du réseau routier ou ferroviaire et aux modalités d’isolement acoustique qui en 

découlent : 

 Arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit aux abords du tracé des voies ferrées 

(ligne de Châlons-en-Champagne à Reims), 

 Arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit aux abords du tracé des autoroutes 

(A4), 

 Arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit aux abords du tracé des routes 

nationales (ex-RN44 : RD944). 

Ces arrêtés préfectoraux peuvent être consultés sur le site internet de la Préfecture de la Marne : 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-

voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres 

  

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
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L’arrêté préfectoral du 24 Juillet 2001 réglementant le bruit aux 

abords du tracé des voies ferrées 
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L’arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit 

aux abords du tracé des autoroutes 
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L’arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit 

aux abords du tracé des routes nationales 
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Au titre de l’article R151-53, les annexes du PLU peuvent mentionner « Les zones délimitées en 

application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales et les schémas des 

réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours de 

réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des 

eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le 

traitement des déchets ». 

La Communauté Urbaine du Grand Reims dispose de la compétence « Eau et Assainissement » 

et « Gestion des Ordures Ménagères » depuis le 1er janvier 2017.  

Plus de détails sur la ressource en eau et la gestion des déchets dans la partie « État initial de 

l’environnement » du rapport de présentation du PLU. 
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Le captage de l’eau potable sur deux sites distincts 

La commune de Sept-Saulx est concernée par deux stations de pompage d’eau potable sur le territoire : 

 Le captage « village Sud » situé à proximité direct du bourg.  

 Le captage « Les Relaises » situé dans la plaine agricole à l’Est du bourg. 

Les champs captant sont protégés par Déclaration d’Utilité Publique, appliquant des périmètres de 

protection (immédiat, rapproché, éloigné). Les arrêtés préfectoraux en date du 5 décembre 1989 et 30 

mars 2006 arrêtant les périmètres de protection figurent ci-après. 

Elle est également concernée par le captage de la commune des Petites-Loges (lieu-dit « Le Mont 

Saint-Lambert ») dont le périmètre éloigné empiète sur le territoire de Sept-Saulx (arrêté préfectoral du 

08 novembre 1999). 

 

Localisation du captage Village Sud / Extrait DUP  
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Localisation du captage Relaises / Extrait DUP 
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La desserte en eau potable et le stockage 

 

 

Les capacités de stockage 

La commune dispose d’un château d’eau, d’une station de 

surpression située au château d’eau pour mieux distribuer 

l’eau, notamment aux extrémités du réseau.  

La réserve du château d’eau est de 100 m3. 

Un deuxième réservoir contient environ 400 m3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le schéma du réseau d’alimentation en Eau Potable (AEP)/ les plans des réseaux 

Les plans du réseau d’Alimentation en Eau Potable de la commune de Sept-Saulx correspondent aux 

plans suivants annexés : 

-Secteur Château E2a 

-Secteur L’étang E2b 

-Secteur Centre ancien E2c 

-Secteur Sud et ZAE E2d 

-Secteur Quartier Porte de Vesle E2e 
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L’ASSAINISSEMENT 

Le traitement des eaux usées 

L’épuration des eaux usées doit être en conformité avec l’arrêté ministériel du 22 juin 2007 fixant les 

prescriptions techniques applicables à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 

agglomérations d’assainissement.  

 

Le zonage d’assainissement  

Concernant Sept-Saulx, la commune est actuellement en SPANC (Service Public d’Assainissement 

Non Collectif) sur l’ensemble de son territoire. 

 

Le traitement des eaux usées 

La commune de Sept-Saulx ne dispose pas d’un réseau de collecte et de traitement des eaux usées en 

collectif. 

Les eaux usées sont traitées par installations individuelles de type fosse septique. 

Les dispositions particulières d’un bon entretien sont avant tout la réalisation des vidanges des boues. 

L’arrêté du 6 mai 1996 n’a pas fixé de fréquence applicable. Toutefois, il existe une périodicité de 

référence qui correspond à une moyenne souhaitable de 4 ans pour les fosses toutes eaux. 
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La gestion des eaux pluviales 

Un réseau partiel d’évacuation des pluviales vers la Vesle 

Le bourg de Sept-Saulx dispose d’un réseau partiel permettant de recueillir les eaux pluviales et de les 

acheminer gravitairement vers la Vesle. Le schéma ci-dessous illustre le réseau structuré par le 

passage du bras de la rivière au cœur du bourg.  

 

 

 

Le schéma du réseau des eaux pluviales (EP) / les plans des réseaux 

Les plans du réseau d’eaux pluviales de la commune de Sept-Saulx correspondent aux plans suivants 

annexés au PLU : 

-Secteur Château E2a 

-Secteur L’étang E2b 

-Secteur Centre ancien E2c 

-Secteur Sud et ZAE E2d 

-Secteur Quartier Porte de Vesle E2e 
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La compétence "Gestion des Ordures Ménagères" est assurée par la Communauté urbaine du Grand 

Reims, qui assure le ramassage des ordures ménagères à Sept-Saulx (dont une pour les déchets 

recyclables).  

 

 

La collecte est effectuée dans le cadre de la collecte sélective par le Syndicat de Collecte des Déchets 

Plaine et Montagne Rémoises (SYCODEC). Le siège social et administratif est situé à Rilly la Montagne, 

tandis que le personnel de ramassage et le chef d'exploitation sont basés à Cernay-les-Reims. Il assure 

la collecte des déchets comme suit : 

 Les Ordures Ménagères Résiduelles sont collectées en porte à porte dans la poubelle bordeaux 

une fois par semaine. Elles sont déposées par le Sycodec au centre de transfert du Syvalom, 

situé à proximité du centre d'exploitation du Sycodec à CERNAY-LES-REIMS (51). Le Syvalom 

se charge ensuite de les acheminer vers l'usine d'incinération départementale à LA VEUVE, 

près de CHALONS-EN-CHAMPAGNE (51). 

 Les emballages à recycler sont collectés en porte à porte dans la poubelle jaune une fois par 

semaine (en même temps que les bacs bleus), puis déposés par le Sycodec au centre de 

transfert d'AUREDADE situé à CERNAY-LES-REIMS (51). Ils sont ensuite repris par la société 

CHAZELLE pour être triés à LA CHAPELLE SAINT LUC (10). Chaque catégorie de matériaux 

recyclable est envoyée par balle compactée dans une filière de recyclage spécifique. 

 Les papiers, journaux, magazines sont collectés en porte à porte dans le bac bleu une fois par 

semaine(en même temps que le bac jaune). Ils sont ensuite déposés par le Sycodec au centre 

de transfert d'AUREADE situé à CERNAY-LES-REIMS (51) puis repris par la papeterie 

NORSKE SKOG à GOLBEY (88) en vue du recyclage. 

 Les emballages en verre sont collectés tous les 15 jours. Le verre est déposé par le Sycodec à 

la verrerie OI-Manufacturing à Reims (51) en vue du recyclage. 
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A chaque déchet sa filière. Après leur collecte, les emballages de notre poubelle jaune sont séparés 

manuellement dans les centres de tri. Chaque type de matériaux est ensuite envoyé dans les différentes 

filières de recyclage par balle compactée. 

 Les bouteilles et flacons en plastique transparent sont valorisés par l'usine Wellmann France 

Recycling à VERDUN (55) 

 Les bouteilles et flacons en plastique opaque sont valorisés par l'usine SOREPLA à 

NEUFCHATEAU (88) 

 Les briques alimentaires sont valorisées par les papeteries NOVATISSUE à Laval-sur-Vologne 

(88) et CARTEIRA LUCCHESE (Italie) 

 Les emballages en carton sont valorisés par la papeterie EMIN LEYDIER à Nogent-sur-Seine 

(10) 

 Les emballages en acier sont valorisés par les aciéries ARCELOR MITTAL en Lorraine et au 

Luxembourg 

 Les emballages en aluminium sont valorisés par la société AFFIMET à Compiègne (60) 

Le SYVALOM est en charge du traitement et de la valorisation des déchets ménagers et assimilés de 

toute la Marne, hormis ceux de Reims métropole qui disposait déjà d’équipements au moment de la 

création du SYVALOM. La CU du Grand Reims est divisé en 3 maitres d'ouvrage Ordures Ménages 

(Est, Ouest, Centre) 

Le complexe de valorisation des déchets ménagers situé dans la zone industrielle de la commune de 

La Veuve, a été mis en service le 2 janvier 2006. Les déchets étaient auparavant enfouis dans des 

centres de stockage. 

L'unité de La Veuve est une Unité de Valorisation 

Energétique (déchets ordinaires), Unité de 

Valorisation Agronomique (bio déchets et 

dégradables). Depuis le 1er avril 2016, un centre de 

tri est également présent pour le traitement des 

déchets recyclables.  

Depuis 2017, des bennes dédiées au recyclage des 

déchets d'éléments d'ameublement (DEA) sont mises 

en places dans les déchèteries et acheminés vers 

différents sortes de sites de tri et de traitement.  
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Dans le cadre de son Programme Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage, le Grand 

Reims met un accent fort sur le développement de la pratique du compostage. Des 

ateliers de formation sont dispensés gratuitement aux habitants le désirant. 
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AUTRES PÉRIMÈTRES  
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La préemption est une procédure permettant à une personne publique (ex : collectivité territoriale) 

d'acquérir en priorité, dans certaines zones préalablement définies par elle, un bien immobilier mis 

en vente par une personne privée (particulier) ou morale (entreprise), dans le but de réaliser des 

opérations d'aménagement urbain. Le propriétaire du bien n'est alors pas libre de vendre son bien 

à l'acquéreur de son choix et aux conditions qu'il souhaite. 

La collectivité dispose du droit de préemption urbain sur la totalité des zones urbaines et à 

urbaniser. 
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73 SECTEUR D’INFORMATION SUR LES SOLS 

« L’État élabore, au regard des informations dont il dispose, des Secteurs d’Information sur les 

Sols (SIS). Les SIS comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, 

notamment en cas de changement d’usage, la réalisation d’études de sols et la mise en place de 

mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publique et 

l’environnement. Ils sont mis à disposition du public après consultation des mairies et information 

des propriétaires ». (Source : Portail internet Géorisques) 

Aucun secteur d’information des sols n’a été recensé à ce jour par l’Etat sur la commune 

de Sept-Saulx. 
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La taxe d’aménagement est applicable sur l’ensemble du territoire de la Communauté Urbaine du 

Grand Reims, à compter du 1er janvier 2018.  

Le taux est de 5% fixé sur le périmètre de l’ensemble du territoire de la Communauté Urbaine du 

Grand Reims.  

Sont exonérés totalement, en application de l’article L.331-9 du Code de l’urbanisme, les 

catégories de constructions ou d’aménagements suivants :  

Dans la limite de 50% de leur surface, les surfaces des locaux à usage d’habitation principale qui 

ne bénéficient pas de l’abattement mentionné au 2° de l’art. L. 331-12 et qui sont financés à l’aide 

du prêt ne portant pas intérêt prévu à l’art. L.31-10-1 du Code de la construction et de l’habitation,  

100% des locaux à usage industriel et artisanal mentionnés au 3° de l’art. L 331-12 du Code de 

l’urbanisme,  

 Les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400 mètres carrés,  

 Les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques,  

 Les abris de jardins, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable,  

Sont exonérés à hauteur de 70% de la surface en application de l’art. L.331-9 du code de 

l’urbanisme, les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° de l’art. L.331-12 qui ne 

bénéficient pas de l’exonération prévue au 2° de l’art. L.331-7,  

Que lorsqu’une commune réalise une opération d’aménagement et d’extension de l’urbanisation 

générant des charges en équipements publics relevant de sa compétence exclusive, la taxe 

d’aménagement pourra faire l’objet d’un reversement au prorata du financement des équipements 

publics qui reste à sa charge. Une délibération spécifique sera alors prise par le Conseil 

communautaire pour définir le montant de reversement sur la base du plan de financement 

transmis par la commune concernée.  

La délibération du Conseil Communautaire de la Communauté Urbaine du Grand Reims 

instituant le périmètre de la taxe d’aménagement est la suivante :  
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